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Reaf ~PI résolutiens 607 (1988) du 5 janvier 1988, 608 (1988) du 
14 janvier 1986 et 636 (lSS0) du 6 juillët 1989. 

Bpant &!&?&# qu’Ssra% guiseanes ocsupante, a une fois de plus, ay méprfs de 
a38 réëofutiom3, expulsé cinq civils palestiniens le 27 août 1989, 

par la situation dans les territoires palestiniens 

le ceava9efon de Ga~&ve relative È, la protect.ion .des personnes 
civUes en temps de guerre, du 12 août 1949, en particulier ses articles 47 et 49, 

1, g&&g~ qu*IsrGl, puissance occupante, continue à expulser des civils 
palestinienst 

2. m ii. Israël d’assurer le rertcour isnm&diat et en toute sécurité dans 
les territoires palestiaiens occupeh des personnes expulsées et de cesser 
immhdiatement d’expulser d’autres civils palestioienst 

3. que la Convention de Genève relative à la protection des 
persor.mnes civils8 30. temps de guerre, du 12 août 1949, s’applique aux territoires 
palestiniens occupés par Israel depuis 1967, y compris Jérusalem, ainsi qu’aux 
autres territoires arabes occupést 

4, g&&$ de suivre l’évolution de la situation. 

89-20701 1782W (F) .,.... 


